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Avant-propos 
[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŞǾƻƭǳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ 

interventions anthropiques sur le territoire et aux perturbations naturellesΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭΩƻƳōƭŜ 

de fontaine en est un bon exemple. À la suite du déluge du Saguenay en 1996, les éléments 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎΦ De plus, le développement 

résidentiel perturbe la qualité des environnements naturels et donc, ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Puisque la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩombles de fontaine est en baisse dans la rivière du Moulin, lΩŜƴǎŜƳŜƴŎŜƳŜƴǘ 

quasi-annuel est nécessaire pour répondre à la demande de pêche sportive pour cette rivière. 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘs ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ du Comité de bassin versant RIVAGE de la rivière du Moulin 

(RIVAGE). /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛntervention et ŘŜ ƭΩaménagement est une suite logique 

au projet dΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ par la ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ 

fontaine dans les ruisseaux Maltais et Des Pères réalisé en 2014 par le RIVAGE (RIVAGE et OBV 

Saguenay, 2014)Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

valeur des écosystèmes utilisés par la population indigène de ce salmonidé. 

Les ruisseaux Maltais et Des Pères ont été ciblés pour la bonne qualité physico-chimique de leur 

Ŝŀǳ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊtance de la superficie de leurs bassins par rapport au bassin versant de la 

rivière du Moulin. tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŘƛƳƛƴǳŜƴǘ 

le potentiel de qualité de leurs habitatsΦ " ƭΩŞǘŞ нлмпΣ ǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛtats de 

ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ aŀƭǘŀƛǎ Ŝǘ Des Pères a été réalisée Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

proposer des améliorations possibles quant à la qualité des habitats aquatiques ǇƻǳǊ ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ 

fontaine (RIVAGE et OBV Saguenay, 2014). 
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1. Introduction 
[ΩƻƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜ όSalvelinus fontinalis) est une espèce largement recherchée par les 

pêcheurs sportifs. Elle est présente dans la majorité des plans et cours ŘΩŜŀǳ Řǳ {ŀƎǳŜƴŀȅ ς Lac-

Saint-Jean, dont la rivière du Moulin. Par contre, dans cette rivière, un ensemencement annuel 

doit être réaƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǇşŎƘŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ pour assurer sa reproduction : des zones de fraie de qualité, 

des sƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ, des abris, des lieux de reposΣ ŘŜ ƭΩŜau de qualité en quantité 

suffisante et un libre accès à toutes ces composantes (Fondation de la faune du Québec (FFQ) et 

ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CŀǳƴŜ όa9CύΣ мффсύ.  

Situés au nord du bassin versant de la rivière du Moulin, les ruisseaux Maltais et Des Pères 

figurent parmi les ruisseaux les plus importants de ce bassin et possèdent des caractéristiques 

physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜ ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞǎ Ŝǘ ƴŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ pas une reproduction optimale de 

ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

Le nettoyage des ruisseaux était essentiel pour débuter la restauration des milieux ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŝŎŜ. Par la suite, il était intéressant de réaliser des aménagements pour augmenter la 

qualité des habitats déjà présents. Divers documents qui ont été consultés dans le but de 

prendre les meilleures décisions lors de la préparation et de lΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ des aménagements sur 

le terrain. La réalisation des aménagements fauniques ont eu lieu entre le 6 juillet 2015 et 15 

septembre 2015 par le Comité de bassin versant RIVAGE de la rivière du Moulin (RIVAGE). 

Dans ce document sont présentés ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩaménagements utilisés pour la réalisation du 

projet ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ réalisation des aménagements, soit de 

la planificatioƴ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ Finalement, des recommandations sont indiquées et 

les protocoles du suivi biologique et du suivi des aménagements sont expliqués avant la 

conclusion du document. 

2. ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜ doivent être réalisés en 

ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ sur les habitats des espèces 

aquatiques. Ils ont pour objectif de rétablir un habitat aquatique sain en améliorant les 

éléments du cycle vital du poisson. 

Les principaux documents consultés sont : Habitat du poisson, guide de planification, de 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ de la FFQ et du MEF (1996)Σ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ŘŜ CƭŜǳǊȅ Ŝǘ 

Boula (2012) intitulé wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜ ό{ŀƭǾŜƭƛƴǳǎ Ŧƻƴǘƛƴŀƭƛǎύ, ainsi que le Guide général pour le 

ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ par Paquet en 1983. 



2 
 

 

La section qui suit fait un tour général des techniques proposées par les différents auteurs et 

celles ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ aŀƭǘŀƛǎ Ŝǘ DŜǎ tŝǊŜǎ Ł ƭΩŞǘŞ нлмрΦ 

Pour limiter la mise en suspension de sédiments dans le ruisseau, un rideau de turbidité doit 

şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƘƻƛǎƛŜ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ 

wL±!D9 ŀ ŞǘŞ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŜƳōǊŀƴŜ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл cm de haut, inclinée vers 

ƭΩŀǾŀƭΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ La membrane était retenue par des piquets pour 

ƭŀƛǎǎŜǊ ǇŀǎǎŜǊ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ-dessus et entraîner la déposition de sédiments à la base. À la fin des 

travaux, les sédiments accumulés ont été enlevés et la membrane retirée.  

2.1. Nettoyage ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

/ŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǘƛǊŜǊ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ Řéchets anthropiques, des arbres 

morts, des branches, des embâcles et des barrages de castorΣ Ŝƴ ǇǊƻŎŞŘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ 

ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Tous les déchets non naturels doivent être envoyés dans un centre de tri 

approprié Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞōǊƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎŞǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǎ ŜŀǳȄ, 

soit à plus de 15 m des ruisseaux (FFQ et MEF, 1996). 

Fleury et Boula (2012) mettent ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩimportance de ne pas faire un nettoyage excessif et 

la nécessité de garder les éléments qui ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ du nettoyage est 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜ ǎŀƴǎ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ 

négatifs en aval. Pour cela, il est nécessaire de conserver les éléments structuraux qui ne nuisent 

pas à la libre ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛǎǎƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ainsi que des éléments qui pourraient servir 

ŘΩŀōǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ǎŀƴǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ.  

Les troncs tombés tǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ retirés ǎΩƛƭǎ ŜƴǘǊŀînent 

ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ŘŞōǊƛǎΦ [Ŝǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŀŎƛƴŜǎ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ 

ŀǳǎǎƛ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōǊƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻǳǇŞŜǎΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ Ǝŀrder des 

ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǉǳƛ ǎǳǊǇƭƻƳōŜƴǘ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩƻƳōǊage (Paquet, 1983).  

Le démantèlement du barrage de castor doit se faire graduellement et manuellement (FFQ et 

MEF, 1996). Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŀōŀƛǎǎer le ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ de 20 cm par jour pour laisser les 

poissons en amont quitter les lieux Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǘǊƻǇ ƎǊŀƴŘ Ŝƴ ŀǾŀƭ (Fleury et 

Boula, 2012). Les débris doivent être disposés de 10 à 15 m du ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (FFQ et MEF, 1996; 

et Paquet, 1983). 

2.2. Aménagement de seuil 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de seuil demande une préparation et une planification précise pour assurer une 

durabilité et une efficacité de la structure. Cet aménagement a pour objectif de diversifier le 

ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩƻȄȅƎŞƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘǳǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ 

ōŀǎǎƛƴ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ǎŜǳƛƭ Ŝǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ όCCv Ŝǘ a9CΣ мффсύΦ  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜǳƛƭ Ŝƴ ōƻƛǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ŎǊŜǳǎŜǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ƻǇǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ȅ ƛƴǎŞǊŜǊ ƭŜǎ 

ǇƻǳǘǊŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1 m de ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Dans le cas des aménagements 

fauniques aux ruisseaux Maltais et des PèresΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ Řes poutres de mélèze afin 
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ŘΩassurer une meilleure durabilité des structures. Les poutres sont superposées et fixées 

ensemble Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƎǊƻǎ ŎƭƻǳǎΦ [ΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜ la structure est ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜ 

cloué sur la poutre et étendu à 30 cm ǎƻǳǎ ƭŜ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŎǊŜǳǎŞ ǎǳǊ une 

longueur de 1,5 m en amont du seuil. La membrane géotextile doit être ensuite recouverte de 

pierres et gravier. Ces pierres et ce gravier doivent şǘǊŜ ǊƻƴŘǎΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ Ŝǘ ŜȄŜƳǇǘ ŘŜ 

sédiments. LΩŞŎƘŀƴŎǊǳǊŜ Řǳ ǎŜǳƛƭ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǳǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Řƻƛǘ ƳŜǎǳǊŜǊ de 20 à 30 % de la 

largeur du ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ en ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ Řƻƛǘ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŎƘǳǘŜ ŘΩŜnviron 20 cm de haut. 

Cette chute creusera naturellement le lit en aval du seuil pour créer une fosse plus profonde que 

la chute (FFQ et MEF, 1996; et Fleury et Boula, 2012).  

CƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ōƛŜƴ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ Řǳ ǎŜǳƛƭ Ŝǘ ŘΩŜƴǊƻŎƘŜǊ ŎƘŀǉue 

berge en amont et en aval sur environ 1,5 m avec des pierres qui résisteront aux crues (Paquet, 

1985; FFQ et MEF, 1996; et Fleury et Boula, 2012). Ces pierres rondes peuvent provenir du cours 

ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ. 

2.3. Aménagement de frayères 

[Ŝǎ ŦǊŀȅŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜ (Paquet, 1985). Elles 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜǎ ǆǳŦǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ alevins (FFQ et MEF, 

1996). Elles peuvent être aménagées sur une frayère déjà existante pour améliorer cette 

dernière ou elles peuvent être combinées avec un aménagement de seuil qui crée un 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀōǊƛǎ Ł 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ la frayère. Le lit du cours 

ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎǊŜǳǎŞ ŜƴǘǊŜ 15 et 35 cm de profond et rempli par du gravier propice à la fraie de 

la truite (FFQ et MEF, 1996 et Fleury et Boula, 2012). Ce gravier doit être rond, propre et avoir 

un diamètre entre 9 et 35 mm. 

2.4. AƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀōǊƛs 

[Ŝǎ ŀōǊƛǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ǎŜ 

cacher et se reposer en améliorant le couvert de protection contre ses prédateurs. Ils servent 

aussi de support pour les organismes aquatiquesΣ ǇŀǊǘƛŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

Ǉƻƛǎǎƻƴǎ όCCv Ŝǘ a9CΣ мффсύΦ [Ŝǎ ŀōǊƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛǊ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘΩǳƴ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ƻǴ ŘŜ 

plus grosses pierres permettent de créer des interstices dans lesquelles les poissons peuvent se 

ǊŞŦǳƎƛŜǊΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀōǊƛs peut se faire en déposant des roches sur le lit du ruisseau pour 

ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭΩŜŀǳΣ ŘƛǾƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ Ŝǘ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŜ-courants (Paquet, 1985). 

2.5. Aménagement de déflecteurs 

Les déflecteurs sont des structures qui modifient la largeur et la vitesse ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ .ƛŜƴ 

ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦŀǳƴƛǉǳŜ Ŝƴ soiΣ ƛƭǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ 

ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜΦ Lƭs sont aménagés ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŘƛǊƛƎŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ un transport des 

sédiments plus efficace. Aménagés ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀȅŝǊŜΣ ƛƭs assurent un nettoyage et 

ƭΩƻȄȅƎŞƴŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜs Ł ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜǎ ǆǳŦǎΦ 
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Les déflecteurs peuvent être aménagés complètement en pierre ou avec des poutres de bois. 

Les déflecteurs peuvent être simples, soit avec une seule structure qui concentre le courant. La 

ōŜǊƎŜ ƻǇǇƻǎŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ōƛŜƴ ŜƴǊƻŎƘŞŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ 

des déflecteurs doubles : les deux structures sont alors installées en alternance. Dans les deux 

situations, les berges en amont et en aval des déflecteurs doivent être enrochées adéquatement 

ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ōŜǊƎŜǎ. Quelques calculs simples sont importants à considérer lors 

ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de déflecteurs : ne pas rétrécir plus de 20 ҈ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ плϲ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ à la rive (FFQ et MEF, 1996).  

3. Méthodologie 
Cette section ǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳénagements de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜΦ Dès novembre 2014, les démarches ont été entreprises pour 

assurer la réalisation du projet. 

3.1. {ǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ Ŧƻƴǘaine a été divisé 

en deux projets distincts : un pour les aménagements fauniques du ruisseau Maltais et un 

second pour ceux du ruisseau des Pères. 

3.1.1. Programmes ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ 

5ŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ruisseaux Maltais 

et Des Pères de 2014, les éléments à nettoyer et des endroits potentiels pour faire les 

aménagements étaient proposés (RIVAGE et OBV Saguenay, 2014). Ce sont ces informations qui 

ont été utilisées pour faire les demandes au programme « Amélioration de la qualité des 

habitats aquatiques » (AQHA) de la FFQ envoyée le 14 novembre 2014 par le RIVAGE. La 

confirmation que les deux projets étaient acceptés par la FFQ a été reçue le 16 février 2015. 

La subvention salariale pour la chargée de projets a été demandée au programme Horizon 

ǎŎƛŜƴŎŜǎ ŘΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ /ŀƴŀŘŀΦ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴǾƻȅŞe le 11 décembre 2014 et la 

réponse positive a été reçue ǇŀǊ ǇŀǇƛŜǊ ŀǳ ŘŞōǳǘ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭΦ Cette subvention permet 

ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ. Le Comité RIVAGE a bonifié le 

salaire prévu par cette subvention. Le poste a été comblé par une technicienne en 

aménagement de la faune et bachelière en géographie. 

Finalement, la subvention salariale du programme Emploi Été Canada, de Service Canada, a 

permis ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŘΩǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŜǎǘƛǾŀƭ ŘŜ sept semaines, 

durée qui a été bonifiée à dix semaines par le RIVAGE. La demande a été envoyée en décembre 

et la confirmation a été reçue le 16 avril 2015Φ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ŘŜ ŘŜǳxième année à la 

technique en milieu naturel, concentration aménagement de la faune qui a obtenu le poste. 

3.1.2. Demandes ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

!ǳ vǳŞōŜŎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΣ ƘǳƳƛŘŜ ƻǳ 

ǊƛǾŜǊŀƛƴΣ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ en vertu de la Loi sur la conservation et la mise en valeur 
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de la faune (LCMVF) (L.R.Q., c. C-смΦмΣ ŀǊǘƛŎƭŜ мнуΦтύ Ŝǘ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ 

[ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (LQE) (L.R.Q., c.Q-2, article 22) doivent être demandés 

(MFFP, 2013).  

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ initiale en vertu de la LCMVF a été envoyée au ministère des forêts, 

de la faune et des parcs (MFFP) en mars 2015 par une employée de ƭΩhrganisme de bassin 

versant du Saguenay (OBV Saguenay) au nom du RIVAGE. Les communications subséquentes ont 

été menées par la chargée de projets RIVAGE. 

Le tableau 1 dŞŎǊƛǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜs autorisations. Puisque 

ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ [/a±C ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜΣ ƭŜ aCCt ƴƻǳǎ 

recommandait ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ministère 

Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 

climatiques (MDDELCC) dans le cas de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŦƭŜŎǘŜǳǊǎ uniquement. Par contre, 

après analyse du dossier par ce dernierΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ pour les seuils 

étaient ǎƻǳǎǘǊŀƛǘǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн ŘŜ ƭŀ [v9Φ  



6 
 

 

Tableau 1. Chronologie du processus de demande d'autorisations 

Type de demande Destinataire Date 

5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ pour les 

aménagements en vertu de la LCMVF 

Envoyée au MFFP 26 mars 2015 

Demande de précision pour la 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ en vertu de la 

LCMVF 

Reçue du MFFP 

Réponse envoyée au MFFP 

15 juin 2015 

22 juin 2015 

5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

vertu de la LQE pour les déflecteurs 

Demandée par le MDDELCC  

Envoyée au MDDELCC 

22 juin 2015 

26 juin 2015 

Demande de plans Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ 

méthode de travail 

Demandée par MDDELCC et 

MFFP 

Envoyée au MDDELCC et MFFP 

22 juin 2015 

 

29 juin 2015 

Autorisation en vertu de la LCMVF pour 

le nettoyage des ruisseaux 

Reçue du MFFP 25 juin 2015 

Demande de précision des plans Demandée par MFFP 

Envoyée au MFFP 

6 juillet 2015 

17 juillet 2015 

Autorisation en vertu de la LCMVF pour 

les aménagements 

Reçue du MFFP 20 juillet 2015 

Avis de non-assujettissement à la LQE Reçu du MDDELCC 27 août 2015 

[ƻǊǎ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƭŀƴǎ ƻƴǘ ŘǶ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ŜƴǾƻȅŞǎ ŀǳ aCCtΦ [Ŝǎ 

premiers étaient plus techniques et représentaient bien les mesures de largeur et hauteur des 

aménagements selon la théorie existante (annexe A). Par la suite, des plans plus réalistes 

ŘŜǾŀƛŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŀƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 

enrochements étaient prévus autour des structures. Les largeurs à la ligne des hautes eaux, les 

ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜǾŀƛŜƴǘ ȅ şǘǊŜ détaillées (annexe B). 

De plus, tel que souscrit ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ aCCtΣ ǳƴ ŀǾƛǎ de début de travaux devait être 

ŜƴǾƻȅŞ ŀǳ ƭƛŜǳǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

la faune du Saguenay ς Lac-Saint-Jean. Ce courriel devait les aviser du début du nettoyage et des 

aménagements selon les deux autorisations reçues. Les courriels ont été envoyés par la chargée 

de projets le 6 juillet 2015 pour le nettoyage et le 24 juillet 2015 pour le début des 

aménagements. 
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3.2. Communications  

!ǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ en bordure des ruisseaux 

ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƛōƭŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŎƘŜȊ ǉǳƛ ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ 

envoyée. Cette lettre avait pour but de les informer que des travaux allaient avoir lieu sur le 

ruisseau riverain à leur propriété pendant les mois dŜ ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ŘΩŀƻǶǘ 2015Φ /ΩŞǘŀƛǘ ŀǳǎǎƛ 

ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǎ ƛƴǾƛǘŜǊ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳx ou à ǾŜƴƛǊ ǾƻƛǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ (annexe C). 

[Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Ŝǘ 

ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ (annexe D). 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƧƻǳǊǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘŀǘŜǎ ǇǊŞǾǳes des travaux sur leur 

terrain. 

Entre temps, des articles ont été publiés dans les journaux pour parler du projet et faire un 

ŀǇǇŜƭ ŀǳȄ ōŞƴŞǾƻƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǇƻǊǘŞes volontaires pour aider au 

ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ aŀƭǘŀƛǎ Ŝǘ Des Pères. Ces bénévoles 

étaient contactés par téléphone ou courriel lorsque ƭŜǳǊ ŀƛŘŜ ǇƻǳǾŀƛǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭŜΦ [ΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ 

travaux était alors combiné aux disponibilités des bénévoles. 

3.3. Visites préparatoires sur le terrain 

3.3.1. Barrage de castor 

Le rapport de caractérisation ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ruisseau Maltais en 

2014 mentionnait la présence de deux barrages de castor, petits et inhabités (RIVAGE et OBV 

Saguenay, 2014)Φ 9ƴ Ƴŀƛ нлмрΣ ǳƴ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŀ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ŎŀǎǘƻǊ ǎǳǊ ƭŜ 

ōŀǊǊŀƎŜ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ castor dans 

le secteur. Le barrage atteignait près de 2 m de haut et inondait un vaste secteur en amont, 

incluant lΩŀǳǘǊŜ ōŀǊǊŀƎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞΦ 9ƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƎǳŜƴŀȅΣ ǉǳƛ ǎΩƛƴǉǳƛŞǘŀƛǘ 

pour la sécurité publique étant donné que le barrage Ŝǘ ƭΩŞǘŀƴƎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ǇƻƴŎŜŀǳȄΣ ƭŜ 

ŎŀǎǘƻǊ ŀ ŞǘŞ ŎŀǇǘǳǊŞΦ [ŀ ±ƛƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘŃŎƘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǳ 

commencement des aménagements du RIVAGE.  

3.3.2. Changement des sites 

Bien que les endroits aient été choisis pour les aménagements lors de la caractérisation de 2014, 

ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ Řǳ aCCt ƴΩincluaient pas les localisations. En effet, lors du nettoyage, 

les ruisseaux ont évolué et cette évolution a ƻōƭƛƎŞ ƭΩŞquipe à revoir certains sites.  

Sur le ruisseau Maltais, la présence du barrage de castor a entraîné ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩune 

importante épaisseur de sédiments en amont. À la suite du démantèlement, une certaine 

quantité de sédiments a été délogée. Par contre, il restait encore beaucoup de vase. En amont 

du ponceau de la route 170, les nombreux embâcles freinaient considérablement le courant, 

favorisant ainsi la déposition de sédiments fins. Il a donc été convenu de ne pas réaliser 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǴ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ǾŀǎŜ Şǘŀƛǘ ǘǊƻǇ ŞǇŀƛǎǎŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀgement est devenue un élément important dans la prise de décision. Afin de limiter le 
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ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ƻǳ près 

de sentiers de quatre-roues existants.  

Concernant le ruisseau des Pères, des seuils se sont formés naturellement après avoir retiré un 

ŜƳōŃŎƭŜ Ŝǘ ƭƛōŞǊŞ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ǇƻƴŎŜŀǳ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ {ŀƛƴǘ-Henri. À cet endroit 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜǳƛƭ Şǘŀƛǘ ǇǊŞǾǳΣ ƛƭ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŘŞǇƭŀŎŞ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ où il pourrait 

ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŦƻǎǎŜΦ  

3.3.3. Entreposage du matériel 

[ƻǊǎ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŀ ŀǳǎǎƛ 

ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞΦ [ΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Şǘŀƛǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΦ [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀƳƛƻƴǎ Ǉour 

la livraison du gravier était essentielleΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ 

sans nuire au propriétaire. De plus, ce site devait être à proximité des aménagements pour 

réduire le temps de transport du matériel lors des travaux. Sur le ruisseau Maltais, la pierre et le 

ōƻƛǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǘǊŜǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǊ Ł ōƻƛǎ ŘΩǳƴ ǊƛǾŜǊŀƛƴΦ [Ŝ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƴŜ ƴǳƛǎŀƛǘ Ǉŀǎ Ł ǎŀ 

circulation. Par contre, il était entreposé plus loin des aménagements. Sur le ruisseau des Pères, 

le matériel était entrepoǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǊ Řǳ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŎƘŜȊ ǉǳƛ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǘ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ŀǳȄ 

aménagements. Le matériel était à proximité et ne nuisait pas à la circulation du propriétaire. 

3.4. Matériel  

tƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŞŎƭŀƛǊŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ soumissions ont été 

envoyées Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇƻǳǘǊŜǎ ŘŜ ōƻƛǎΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 

facile de trouver plusieurs entreprises qui possédaient des poutres de mélèze ou de cèdre de la 

taille convenant à nos besoins. CΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŀvec Moulures SMDT à La Baie que les commandes 

ƻƴǘ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜǎΦ tƻǳǊ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƎǊŀǾƛŜǊΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ǎΩŜǎǘ arrêté Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ ǇƻǎǎŞŘŀƛǘ ƭŀ 

pierre propre naturelle de la grosseur recherchée et qui chargeait le moins cher : les 

Aménagements du Fjord. Plusieurs compagnies ont été approchées pour la location de la 

ŎŀƳƛƻƴƴŜǘǘŜΦ ¦ƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ŀƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǳȄ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞŜ ŀǾŜŎ 5ƛǎŎƻǳƴǘΦ  

 

Le tableau 2 détaille tous les outils qui ont été utilisés lors des travaux sur les ruisseaux Maltais 

et Des Pères. La plupart des achats ont été réalisés chez Canac à Chicoutimi.  
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Tableau 2Φ [ƛǎǘŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭes aménagements sur les deux ruisseaux 

Matériel Quantité Nature 

.ŃŎƘŜ мрΩ Ȅ нлΩ  3 achat 

Bottes pantalons 4 achat et prêt 

Brouette 2 achat et prêt 

Couteau utilitaire 1 achat 

Diable 1 prêt 

Égoïne 1 achat 

Gants de construction 6 achat 

Masse de 12 lb 1 achat 

Mèche de 6 pouces 1 achat 

Mètre en bois 1 prêt 

Pelle ronde 2 achat 

Perceuse 1 prêt 

Pioche 1 achat 

Râteau 1 achat 

Ruban à mesurer 35 m 1 prêt 

Sceau métal de 10L 6 achat 

Sceau plastique 5 gal. 1 prêt 

Scie à archet 1 achat 

Scie à chaîne 2 prêt 

Sécateur 1 prêt 

 

 

Le tableau 3 a été utilisé pour calculer tout le matériel nécessaire à la construction des 

aménagements. Les différents matériaux ont été estimés selon les largeurs et profondeurs des 

multiples aménagements Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ł ƭΩŞǘŞ нлмр. La dernière colonne représente le total pour les 

deux ruisseaux, adapté selon les formats disponibles en magasin. Pour le gravier et la pierre, le 

ƎǊŀƴŘ ǘƻǘŀƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǾŜǊǘƛ Ŝƴ ǘƻƴƴŜǎ ƳŞǘǊƛǉǳŜǎΣ ƭΩǳƴƛǘŞ utilisée pour les commandes auprès des 

entrepreneurs.  
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Tableau 3. Matériel utilisé pour les aménagements selon les ruisseaux 

 
  des Pères Maltais 

 
Matériel Description Seuil (4) 

Déflecteur 
double (2) 

Frayère 
(3) 

Total 
Seuil 
(3) 

Déflecteur 
simple (2) 

Frayère 
(3) 

Total Grand total 

Clous 10 pouces 16     16 18     18 34 clous 

Clous  1 pouce 85     85 65     65 1 boîte de 150 clous 

Géotextile 0,91 m 18 m 3 m 3 m 24 m 13,5 m 3 m 3 m 19,5 m 2 rouleaux de 25 m 

Gravier  9-35 mm 1,35 m² 0,6 m² 3 m² 
4,95 
m² 

19,8 
m² 0,6 m² 3 m² 

23,4 
m² 7 tonnes 

Pierre  20 cm 
19,05 
m² 1,95 m²   21 m² 

3,15 
m² 2,6 m²   

5,75 
m² 13 tonnes 

Planche 2x4 3 pieds 0     0 0     0 36 pieds linéaires 

Poutre 6x6 12 pieds 8 0,33   8,33 5 0,66   5,66 14 poutres 

Poutre 6x6 16 pieds         4     4 4 poutres 

Vis à bois 4 pouces 0     0 0     0 1 boîte de 50 vis 

 

3.4.1. Livraison 

Le gravier et la pierre ont été livrés sur place par Aménagements du Fjord. La chargée de projets 

a accompagné le livreur à la carrière pour le choix final du matériel et également pour la 

livraison sur les terrains des riverains préalablement sélectionnés. Le gravier et la pierre ont été 

déposés sur une bâche pour assurer la propreté du matériel et pour faciliter le nettoyage du 

terrain à la fin des aménagements. 

Pour éviter les frais de transport, un administrateur bénévole ǎΩŜǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ŀƭƭŜǊ ŎƘŜǊŎƘŜǊ 

le bois chez Moulures SMDT avec les employés de RIVAGE. Le matériel a donc été divisé selon 

les besoins sur chaque ruisseau et déposé près du gravier. 

Tel que mentionné précédemment, sur le ruisseau Maltais, le matériel était déposé plus loin que 

ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛdentifiés, ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ 

bénévole ŀ ŀƛŘŞ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ł ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻǳǘǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƎǊŀǾƛŜǊ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǎƻƴ ±¢¢Φ [ΩŀƛŘŜ du 

propriétaire du terrain a aussi été demandée pour terminer le transport du gravier avec son 

tracteur. Ce dernier ŀ Ǉǳ ƭƛǾǊŜǊ ŎŜ ǉǳΩƛl manquait de gravier et pierres pour les aménagements. 

Pour les aménagements réalisés en aval du ruisseau, lΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ bénévole a demandé de 

ƭΩŀƛŘŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł un membre du Club Quad du Fjord pour aller chercher la pierre avec un 

tracteur muni dΩǳƴŜ ǇŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩune remorque pour la transporter jusquΩŀǳ terrain voisin des 

aménagements. 

3.4.2. Matériel non utilisé 

À la suite dǳ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴŘǊƻƛǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ quelques 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞǎ; les vis et planches de 2Ω ǇŀǊ пΩ ǇƻǳǊ ǎƻƭƛŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ Řŀƴǎ ƭŜs 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ nécessaires puisque les poutres étaient bien ancrées dans les berges 

et incrustées assez profondément dans le lit. De plus, la granulométrie du substrat étant très 
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ƎǊƻǎǎƛŝǊŜΣ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƴŎƘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ Şǘŀƛǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΦ !ǳǎǎƛΣ ƭŀ ǇƻǳǘǊŜ ŘŜ ƳŞƭŝȊŜ сΩ ǇŀǊ 

сΩ ŘŜ мн ǇƛŜŘǎ ŎƻǳǇŞǎ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŞƎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŦƭŜŎǘŜǳǊǎ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ ŘŜ ŎƾǘŞ. Les berges 

où les déflecteurs étaient aménagés étaient trop instables et fragiles pour creuser la tranchée 

ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǳǘǊŜΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ŘŞŦƭŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜs. 

Les quantités de pierres et de gravier ont été calculées approximativement. Toute la pierre a été 

utilisée. Par contre, il est resté un peu de gravier. Une certaine quantité a été conservée pour le 

remplissage des frayères, au besoin, lors du suivi des aménagements qui sera fait ƭΩŞǘŞ ǇǊƻŎƘŀƛƴ 

(2016). Ce gravier est entreposé sur une bâche chez le riverain du ruisseau des Pères. Il ne nuit 

pas à sa circulation ou à son utilisation du terrain.  

3.5. Limites 

En plus de la limite de ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞƧŁ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞe, la disponibilité 

des employés et des bénévoles pour aider aux aménagements était à considérer dans la 

planification des sorties de terrain. De plus, il était important de synchroniser les travaux avec la 

météo Υ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ŀŎŎŀōƭŀƴǘŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŞǾƛǘŞŜǎΣ car ŎŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ 

ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǇƘȅǎƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴǎƻƭŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ŎƻǳǇ ŘŜ chaleur et de 

déshydratation). Aussi, les journées de pluies étaient évitées puisque le terrain pouvait être 

glissant et entraîƴŜǊ ŘŜǎ ōƭŜǎǎǳǊŜǎΦ CƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 

pouvaient circuler dictait les journées que le transport de matériel était possible. Sur le ruisseau 

Maltais, les aménagements en aval du ruisseau longeait un terrain gazonné qui ne pouvait 

supporter de véhicules lorsquΩƛƭ Şǘŀƛǘ ƎƻǊƎŞ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ ŘƻƴŎ ǇǊŞǾƻƛǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ 

journée de temps sec avant de circuler sur ce terrain. 

4. Résultats 
Les résultats décrivent ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΣ ŘΩŀōƻǊŘ ƭΩŞǘŀǇŜ ŘŜ 

nettoyage et ensuite les aménagements réalisés en partant ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ de chacun des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Cette section présente chacun des aménagements réalisés avec les difficultés 

rencontrées et les étapes de réalisation, le tout illustré par des photos avant, pendant et après 

les travaux. 

4.1. Ruisseau Maltais 

4.1.1. Localisation des aménagements 

La carte 1 illustre la localisation réelle des aménagements qui ont été réalisés sur le ruisseau 

Maltais ǇŀǊ ƭŜ wL±!D9 Ł ƭΩŞǘŞ нлмр. Au total, on y retrouve trois seuils, quatre frayères, trois 

abris et deux déflecteurs simples. Les aménagements sont concentrés sur les deux secteurs les 

plus accessibles : en amont par des chemins de quatre-roues et en aval par un terrain gazonné. 

Le ruisseau a été nettoyé sur un total de 630 m, recouvrant tous les aménagements réalisés. 
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4.1.2. Description des interventions 

Nettoyage du ruisseau 

Le nettoyage du ruisseau Maltais ŀ ŘŞōǳǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ƎǊŀŘǳŜƭ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ŎŀǎǘƻǊΦ 5ŀƴǎ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōŀƛǎǎŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл cm ǇŀǊ ƧƻǳǊΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀ ƻǳǾŜǊǘ ǳƴŜ 

brèche de plus ou moins 2 m de large (figure 1). Il a fallu cinq jours de démantèlement pour 

ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ƭƛǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ dans la forêt et certaines 

ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŀ ōŀƛǎǎŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 

retrouver le lit naturel du ruisseau. Sur la figure 2, les cercles rouges donnent un point de 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƻōǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜŀǳ.  

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ǘŃŎƘŜΣ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŞǉǳƛǇŜ Şǘŀƛǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƴŜǘǘƻȅŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ 

ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƳŀƴǘŜƭŜǊ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŜƳōŃŎƭŜǎΦ [Ŝ Ŏƻurant du ruisseau a vite été rétabli et 

a permis le nettoyage du lit vaseux. 

 

Figure 1. Évolution de l'abaissement du niveau d'eau au barrage de castor 
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Figure 2. Évolution du niveau d'eau du ruisseau en amont du barrage de castor. 

À la suite dǳ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ du ruisseau a porté ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ wL±!D9 à modifier 

les emplacements originellement prévus pour les aménagements. Le barrage de castor avait 

ralenti considérablement la vitesse du coǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ un important dépôt de sédiments 

Ŧƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŘ Řǳ ƭƛǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ 

compliquée; une partie du ruisseau est bordée par des champs cultivés et une autre partie est 

caractérisée par un accès trop pentu pour y transporter de façon sécuritaire le matériel 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. LŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ont donc été réévalués pour limiter la perte de 

temps qui serait occasionné par le transport de gravier et pierres. Cette relocalisation avait 

égŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ 

naturel ŘŜ ƭŀ ǾŀǎŜ ƴΩétait pas terminé.   
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M-029 : seuil et frayère  

Coordonnées : 48° 21' 30,7''  N, -71° 03' 46,0'' O 

/Ŝ ǎƛǘŜ ŀ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜΦ tŀǊ 

ŎƻƴǘǊŜΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩétiage était assez bas à cet endroit. Pour assurer une 

ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ Ƴƻƴǘŀƛǎƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŀƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞ ǳƴ 

segment étroit où la pente des berges est assez douce pour réaliser un seuil et une frayère. 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŀ ŎǊŜǳǎŞ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŜƴǘŜǊǊŜǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 

poutre de mélèze presque totalement (figure 3). Après avoir superposé les trois poutres de 

ƳŞƭŝȊŜ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ǊŜƴŘǳ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŞǘŀƴŎƘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞŎƘŀƴŎǊǳǊŜ ƴŜ 

ǎŜƳōƭŀƛǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƭŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ ŀǎǎŜȊ ŘΩŜŀǳΤ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŀǾŀƛǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ 

augmenté et la vitesse ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Şǘŀƛǘ ǊŀƭŜƴǘƛŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΦ [ΩŞquipe a donc élargi les 

échancrures (60 cm par 7 cm et 35 cm par 7 cm) pour laisser une plus grande quantité ŘΩŜŀǳ 

circuler.  

tƻǳǊ ƭŀ ŦǊŀȅŝǊŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀ ŎǊŜǳǎŞ de 30 cm ƭŜ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м m² 

pour y installer le géotextile. LŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ ŀǾŜŎ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊ ŘŜ ŦǊŀƛŜ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

pierres rondes ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл cm de diamètre provenant de la sablière. 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ Şǘŀƛǘ ŦŀŎƛƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǘŜǊƳƛƴŜǊ Ŝƴ ǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ƭŜ ǎŜǳƛƭ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŀȅŝǊŜ 

aménagée juste en amont de ce seuil. 

 

Figure 3. Aménagement du seuil et de la frayère M-029 
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M-028 : frayère et abri 

Coordonnées : 48° 21' 31,1''  N, -71° 03' 44,6'' O 

/ŜǘǘŜ ŦǊŀȅŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴŎ ŘΩŀǊōǊŜ ǉǳƛ ŎǊŞŜ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ǎŜǳƛƭ ƴŀǘǳǊŜƭ (figure 4). 

[Ŝ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ŎǊŜǳǎŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол cm sur ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩenviron 1 m² ŀŦƛƴ ŘΩȅ 

ŘŞǇƻǎŜǊ ƭŜ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜΦ 5Ŝǎ ǊƻŎƘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜƴƛǊ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǾŀƴǘ ŘΩȅ ŘŞǇƻǎŜǊ ƭŜ 

gravier de fraie. 

Des roches de plus grosses dimensions ont été ajoutées pour séparer le courant, créer des abris 

Ŝǘ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜ ƎǊŀǾƛŜǊΦ /Ŝǎ ǊƻŎƘŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƛŜƴǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ou ŘΩǳƴ 

dépôt fluvial dans une sablière. 

 

Figure 4. Aménagement de la frayère et de l'abri M-028 
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M-027 : seuil, abri et frayère supplémentaire  

Coordonnées : 48° 21' 31,5'' N, -71° 03' 41,9'' O 

Le choix du site pour ce seuil a été déterminé par ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩune grosse roche sur la berge du 

ruisseau qui protégeait la berge située amont de ce futur seuil (figure 5). Depuis le nettoyage du 

secteur, la roche sert également aux poissons ŘΩŀōǊƛ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǎǳǊǇƭƻƳōŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳΣ ŎǊŞŜ ŘŜ 

ƭΩƻƳōǊŜ Ŝǘ ǊŀƭŜƴǘƛǘ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƛŜƴ ŀƴŎǊŜǊ ƭŜǎ ǇƻǳǘǊŜǎ Řǳ ǎŜǳƛƭ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

de creuser environ 20 ŎƳ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƻǳǘǊŜΦ [ΩŀǊƎƛƭŜ ǊŜƴŘŀƛǘ ƭŀ ǘŃŎƘŜ ŀǎǎŜȊ 

ŀǊŘǳŜΦ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳǘǊŜǎ ŘŜ ƳŞƭŝȊŜ Ŝǘ Řǳ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Υ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

structure a vite été atteinte. Les échancrures créées mesurent environ 70 cm par 7 cm et 40 cm 

par 7 cm. [ΩŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ Ł ǘŜǊƳƛƴŜǊ ŘǶ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ǇŀǊŎƻǳǊƛǊ ƭŜ ƭƻƴƎ du champ 

agricole entre la réserve de pierres et le seuil même. Il est à noter que sur la berge droite en 

amont Řǳ ǎŜǳƛƭ Şǘŀƛǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŞǊƻŘŞŜΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ Ře lΩŜƴǊƻŎƘŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǳŜ 

distance pour bien la protéger. 

tǳƛǎǉǳΩǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƎǊŀǾƛŜǊ ŘŜ ŦǊŀƛŜ Şǘŀƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩŜƴ ŀƧƻǳǘŜǊ sur le lit en amont du seuil. Le lit sous le 

ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜ ŀ ŞǘŞ ŎǊŜǳǎŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр cm sur moins de 1 m en amont de la structure. Ainsi, une 

ŦǊŀȅŝǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м m².  

 

Figure 5. Aménagement du seuil et de la frayère M-027 
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M-027b : frayère et abri  

Coordonnées : 48° 21' 31,6''  N, -71° 03' 41,5'' O 

/ŜǘǘŜ ŦǊŀȅŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŎƻǳŎƘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘ 

seuil naturel (figure 6)Φ [Ŝ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ŎǊŜǳǎŞ ŘΩenviron 30 cm sur une superficie de 

1 m2 ǇƻǳǊ ȅ ŘŞǇƻǎŜǊ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜΦ 9ƴǎǳƛǘŜΣ ŘŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎǎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻƴǘ 

ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜ ŀǾŀƴǘ ŘΩȅ ŘŞǇƻǎŜǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ƎǊŀǾƛŜǊ ŘŜ ŦǊŀƛŜΦ Le contour du 

tronc couché a été enroché en amont et en aval pour stabiliser les installations. 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŀ ŀǳǎǎƛ ŘŞǇƻǎŞ ǳƴŜ ƎǊƻǎǎŜ ǊƻŎƘŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǎŞǇŀǊŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ 

ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜ ƎǊŀǾƛŜǊ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘΩŀōǊƛ ǇƻǳǊ ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜΦ 

 

Figure 6. Aménagement de la frayère M-027b 
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M-013 : seuil  

Coordonnées : 48° 21' 30,2''  N, -71° 03' 24,2'' O 

/Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎŜǳƛƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ŎŀǎǘƻǊ (figure 7). Cette 

ǇƭŀŎŜ ŀ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛŜ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜau dans le secteur et 

concentrer le courant. Sur la rive droite, des vestiges du barrage de castor étaient encore 

présents. Par contre, ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ wL±!D9 ŀ réussi à creuser suffisamment profond pour 

ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ōŜǊƎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ tƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭŜ Ŏƻurant en amont et limiter la hausse du 

ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎƻƭƛŘŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ǘǊƻƛǎ ǇƻǳǘǊŜǎ ŘŜ ƳŞƭŝȊŜ ƻƴǘ 

été superposées et ancrées à 20 cm de profondeur dans le lit du ruisseau. Les échancrures sur 

les poutres mesurent environ 70 cm par 7 cm et 35 cm par 7 cm. Les berges étant très sableuses, 

ƭŜǎ ǘǊƻǳǎ ŎǊŜǳǎŞǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜǎ Řǳǎ Ł ƭΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƾǘŞǎΦ [ΩŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

stabilisation des extrémités des poutres ont été plus longs Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΦ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŞƻǘŜȄtile 

ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŞǘŀƴŎƘŜΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘŜǊƳƛƴŞΣ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 

seuil était douce et graduelle, les berges étaient bien recouvertes de pierres et la fosse en aval 

était bien profonde. Les pierres utilisées pour enrocher les berges autour des poutres 

provenaient de la sablière, tandis que les berges enrochées en aval du seuil ont été récupérés à 

la base de barrage de castor. 

 

Figure 7. Aménagement du seuil M-013 
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M-009 : déflecteur  

Coordonnées : 48° 21' 30,0'' N, -71° 03' 21,8'' O 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŀ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǳƴ ŀǊōǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ ƻǴ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŀǾŀƛǘ Ƴƛǎ ǎŜǎ ǊŀŎƛƴŜǎ Ł ƴǳ 

(figure 8)Φ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜ ŘŞŦƭŜŎǘŜǳǊ ǎƛƳǇƭŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘƻƴŎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǘ 

arbre. De plus, en rétréŎƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ŘŞǾƛŀƴǘ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǾŜǊǎ ƭŀ 

ōŜǊƎŜ ƻǇǇƻǎŞŜΣ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŜǊŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΦ [ŀ ōŜǊƎŜ ƻǇǇƻǎŞŜ ŀǳ ŘŞŦƭŜŎǘŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ōƛŜƴ ŜƴǊƻŎƘŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ Ǌƻches 

provenant du ruisseau et de la sablière. 

 

Figure 8. Aménagement du déflecteur M-009 
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M-005 : déflecteur 

Coordonnées : 48° 21' 29,7'' N, -71° 03' 19,9'' O 

{ǳǊ ƭŜ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜΣ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŎƻǳŎƘŞ ŘƛǾƛsait le courant en deux. Pour 

ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŎŜǘ ŀǊōǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ōŜǊƎŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 

ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ǇƭŀŎŜǊ ƭŜ ŘŞŦƭŜŎǘŜǳǊ ƧǳǎǘŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘşǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ ŘƛǊƛƎŜǊ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ 

opposée (figure 9). ContraƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǊƻǉǳƛǎ Ŝǘ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ǇǊŞǾǳǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ 

utiliser de poutre de bois pour réaliser le déflecteur. La berge était très pentue et sensible à 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ Lƭ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŎƻƴǾŜƴǳ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŦŦŀƛōƭƛǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ creuser 

pour installer la poutre. Après avoir creusé environ 15 cm de profond dans le lit, un géotextile a 

été étendu et le déflecteur a été construit uniquement en pierres et gravier en respectant 

ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ 40° et le 20 ҈ ŘŜ ǊŞǘǊŞŎƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ΩŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ŘŞŦƭŜŎǘŜǳǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǊƻŎƘŞǎ 

ainsi que la berge opposée ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Řǳ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 

 

Figure 9. Aménagement du déflecteur M-005 

  



22 
 

 

4.1.3. 5ŀǘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

Le nettoyage du ruisseau Maltais a eu lieu du 9 juillet 2015 au 7 août 2015, et les 

aménagements ont eu lieux entre le 10 août 2015 et 4 septembre 2015. Ce sont 17 personnes 

qui ont mis la main à la pâte : quatre chargées de projets, six techniciens en environnement, 

quatre stagiaires et trois bénévoles. Au total, 197,5 heures ont été nécessaires pour le nettoyage 

et 159,5 heures pour les aménagements. Seules les heures de terrain sont comptées, le temps 

de préparation est exclu de ce bilan. 
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4.2. Ruisseau des Pères 

Les aménagements fauniques réalisés par le RL±!D9 Ł ƭΩŞǘŞ нлмр ǎǳǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜǎ tŝǊŜǎ sont 

ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŀ ŞǘŞ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ a559[// ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŦƭŜŎǘŜǳǊǎΣ les déflecteurs ont été 

aménagés en dernier, soit après tous les autres aménagements. 

4.2.1. Localisation des aménagements 

La carte 2 illustre la localisation réelle des aménagements réalisés sur le ruisseau des Pères dans 

le cadre de ce projet. Au total, on y retrouve quatre seuils, trois frayères, trois abris et deux 

déflecteurs doubles. Le ruisseau a été nettoyé sur un total de 220 m, recouvrant tous les 

aménagements réalisés. 
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4.2.2. Description des interventions 

Nettoyage du ruisseau 

Le nettoyage du ruisseau des Pères ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ƧƻǳǊǎΦ 5Ŝ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΣ ƭŜǎ ŘŞōǊƛǎ 

végétaux et les embâcles ont été retirés du lit Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŞǇƻǎŞǎ Ł мр m de la ligne des 

hautes eaux (figure 10)Φ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǇǇƻǊǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ 

local. Plusieurs déchets ancrés dans les berges ont été découverts, provenant probablement du 

déluge du Saguenay de 1996. 

 

Figure 10. Nettoyage du ruisseau des Pères 
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P-040 : seuil  

Coordonnées : 48° 18' 15,0''  N, -71° 06' 12,3'' O 

Pour le seuil du segment P-лплΣ ƭΩŞǉǳipe a choisi un emplacement où la pente des berges était 

douce afin de faciliter ƭΩŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ (figure 11)Φ [ŀ ƎǊŀƴǳƭƻƳŞǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

ǎΩest avérée très grossière et il a été nécessaire de déplacer plusieurs grosses pierres afin de 

pouvoir creuser la fosse du lit, étape ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭΩancrage du seuil. Une fois ancré, le 

géotextile a été installé sur la poutre de mélèze et il a retenu sur le lit par des pierres. Par la 

suite, plusieurs pierres massives ont été placées sur les berges près Řǳ ǎŜǳƛƭ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎa 

ǎƻƭƛŘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞǇƾǘ ŦƭǳǾƛŀƭ 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ [ŀ ǇƻǳǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ ǎŜǳƛƭ Şǘŀƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ 

échancrure; la première mesure environ 30 cm par 7 cm et la deuxième, plus petite, mesure 

15 cm par 8 cm de profondeur.   

 

Figure 11. Aménagement du seuil P-040 
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P-039 : seuil   

Coordonnées : 48° 18' 15,0''  N, -71° 06' 12,6'' O 

" ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳΣ ƭΩŞǉǳipe a évalué que le seuil prévu P-038 (en aval du 

ponceau du rang Saint-Henriύ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉluǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ŜƳōŃŎƭŜ Ŝǘ 

ŘΩǳƴ ǾƛŜǳȄ Ǉƻƴǘ ŀŦŦŀƛǎǎŞ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǇŜǘƛǘǎ ǎŜǳƛƭǎΦ 

Pour cette raison, il a été décidé de déplacer le seuil au segment P-039 (en amont du ponceau) 

où le ruisseau pouvait profiter des avantages du seuil. ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩŀǳŎǳƴ Ǉƭŀƴ ƴΩŀǾŀƛǘ ŞǘŞ 

créé pour le seuil P-039, ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ wL±!D9 a donc travaillé à aménager ce seuil en respectant 

les règles de base ŘŜ ŎŜ ƎŜƴǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦŀǳƴƛǉǳŜ. 

Le seuil du segment P-039 a été placé à environ 30 m en aval du seuil de P-лплΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ Ŝƴ Ŝǎǘ 

venue Ł ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ǉǳΩƛƭ était intéressant ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴ ǎŜǳƛƭ Ł cet ŜƴŘǊƻƛǘ ŀŦƛƴ ŘΩaugmenter le 

ŎƻǳǊŀƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ Lƭ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŎŜ ǎŜǳƛƭΣ ŎŀǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ōŜǊƎŜǎ ǇƻǎǎŝŘŜ 

ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ȅ Şǘŀƛǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ƛƴǎǘŀƭƭŞΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀ ǾŜƛƭƭŞ Ł ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ 

de ce dernier en utilisant du gravier et des roches pour retenir le géotextile. De grosses pierres 

provenant de la sablière ont aussi été utilisées à cet ŜƴŘǊƻƛǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎƻƭƛŘƛǘŞ Řǳ ǎŜǳƛƭ Ŝǘ 

ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ (figure 12). 

±ŜǊǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳŜ ce seuil influençait légèrement la hauteur de 

la chute du seuil du segment P-040 situé en amont. Il a donc été nécessaire ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ 

échancrure du seuil P-039 Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎŜǳƛƭ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΦ La 

première échancrure est donc ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ор cm par 7 cm et 20 cm par 8 cm pour la seconde. 

 

Figure 12. Aménagement du seuil P-039 
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P-038 : déflecteur  

Coordonnées : 48° 18' 15,6''  N, -71° 6' 13,9'' O 

Ce déflecteur a été aménagé tout juste en aval du ponceau du rang Saint-Henri (figure 13). Lors 

Řǳ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƛŜǊǊŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻƴŎŜŀǳ et retrouvées dans le 

ƳƛƭƛŜǳ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǇƭŀŎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎΦ ¢ƻǳǘ ƧǳǎǘŜ ŀǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜΣ 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Řǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ Ŝƴ période 

ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ōŀǎ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŀȅŝǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ōƛŜƴ 

ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŞŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ ŀ ŘƻƴŎ ŀƳŞƴŀƎŞ ƭŜǎ ŘŞŦƭŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳΦ tǳƛǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ŘŞƧŁ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

déflecteurs a été réalisé autour de celles-ŎƛΦ Lƭ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Řǳ 

ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜ Ł ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ ŀ ŀǳǎǎƛ ǊŞŀƳŞƴŀƎŞ ƭŜ ƭƛǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ǾŜrs le 

ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀȅŝǊŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

Figure 13. Aménagement du déflecteur P-038 
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P-037 : frayère et abri  

Coordonnées : 48° 18' 15,9'' N, -71° 06' 14,1'' O 

" ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭŀ ŦǊŀȅŝǊŜ devait être placée eƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜǳƛƭΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ à la suite du nettoyage 

du ruisseau όŜƳōŃŎƭŜΣ Ǉƻƴǘ ŀŦŦŀƛǎǎŞΣ ŘŞōǊƛǎ Ŝǘ ǊƻŎƘŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻƴŎŜŀǳύ, 

plusieurs seuils naturels se sont formés en amont du secteur viséΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳŜ 

ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀ Řécidé dΩaménager simplement une frayère Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ Ře ces bassins 

(figure 14). 

[ŀ ŦǊŀȅŝǊŜ ŀ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м m2 Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ŎǊŜǳǎŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол cm de profond dans le 

ƭƛǘΦ [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀ ŞǘŞ ŀƳŞƭƛƻǊŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎ ǇƻǳǊ Ŧƻrmer un mur qui retient 

ƭΩŜŀǳΦ /Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦǊŜƛƴŜǊ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ƎǊŀǾƛŜǊ ŘŜ ŦǊŀƛŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 

En plus, plusieurs grosses pierres ont été placées sur le gravier de fraie pour permettre la 

stabilité de la membrane et créer des abris pouǊ ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜ. Les pierres utilisées 

provenaient principalement du ruisseau et ont été simplement repositionnées. 

 

Figure 14. Aménagement de la frayère et l'abri P-037 
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P-036 : déflecteur 

Coordonnées : 48° 18' 17,8''  N, -71° 06' 13,0'' O 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ŎŜ ŘŞŦƭŜŎǘŜǳǊ ŘƻǳōƭŜ ŀ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 

ƻǴ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǎǎŞΦ " ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜΣ ǳƴŜ 

partie des sédiments avait été emportée par le ŎƻǳǊŀƴǘΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀ ƧǳƎŞ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ 

ŀǾŀƴǘŀƎŜǳȄ ŘΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴ ŘŞŦƭŜŎǘŜǳǊ ŘƻǳōƭŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ǇŀǊ 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Řǳ ŎƻǳǊŀƴǘ Ł ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜ ǎƛǘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƧǳǎǘŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ 

ŘΩǳƴ ƳŞŀƴŘǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊƛǾŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǎǘ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ƧǳƎŞ ǉǳΩǳƴ ŘŞŦƭŜŎǘŜǳǊ 

ŘƻǳōƭŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŎŜǘǘŜ ōŜǊƎŜ Ŝǘ 

ŘŜ ǊŜŘƛǊƛƎŜǊ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ ŀ ǳǘƛƭƛǎŞ ǳƴŜ ǎƻǳŎƘŜ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝǘ ōƛŜƴ ŀƴŎǊŞŜ Řŀƴǎ la berge 

droite pour faire le premier déflecteur. Des pierres ont été déposées autour de cette souche 

pour améliorer son impact. Sur la rive gauche, environ 15 cm de sédiments ont été retirés du lit 

pour y étendre le géotextile. Par la suite, les pierres ont été empilées pour créer un deuxième 

déflecteur assez haut pour être utile même en période de crue. Les berges en amont et en aval 

des déflecteurs ont été enrochées et ce, sur les deux rives (figure 15). 

.ƛŜƴ ǉǳΩƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎŜ ŘŞŦƭŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾŀƛǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ǇƻǳǘǊŜ ŘŜ ƳŞƭŝȊŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀ 

ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ŎǊŜǳǎŜǊ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŀ ōŜǊƎŜ Şǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜΦ !ǾŜŎ ƭŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜǎ 

berges, il a été constaté que plusieurs gros arbres étaient présents le long de la berge et que 

cette installation aurait entraîné la coupe de plusieurs racines. Le site a également légèrement 

changé pour concentrer le courant à un endroit plus avantageux, soit un peu plus en aval de ce 

qui avait été prévu originellement. 

 

Figure 15. Aménagement du déflecteur P-036 
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P-035 : seuil, frayère et abri  

Coordonnées : 48° 18' 18,3''  N, -71° 06' 12,6'' O 

Le seuil du segment P-035 a été placé dans une section du ruisseau où il y avait peu de courant. 

Les berges étaient plus escarpées que celles des autres seuils aménagés, ce qui a compliqué 

ƭΩŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜǊ ƭŜǎ trous creusés dans les deux berges 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩancrage du seuilΤ ŎŜƭŀ ŀ ƻōƭƛƎŞ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ł ŎǊŜǳǎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜǎ ǇƻǳǊ 

atteindre leur objectif. De plus, ƛƭ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎǊŜǳǎŜǊ ƭŜ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

puisque des dépôts meubles remplissaient au fur et à mesure le trou. [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳǘǊŜǎ 

Ŝǘ ƭŜ ǊŜƳōƭŀȅŀƎŜ ǎŜ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ŘŞǊƻǳƭŞǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭŜ ŀǳ ǎƛǘŜΦ [Ŝ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜ ŀ ŞǘŞ ƳŀƛƴǘŜƴu 

ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎ ŘƛŀƳŝǘǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǳǘǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ 

recouvert de gravier de fraie. Les berges ont été solidement enrochées pour limiter les risques 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ (figure 16).  

La frayère du segment P-035 a été aménagée Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭΦ [Ŝ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 

creusé aussi profondément que prévu, car il y avait plusieurs grosses pierres incrustées dans le 

ƭƛǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ŜƳǇşŎƘŞ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ŎǊŜǳǎŜǊ ǇƻǳǊ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƭŜ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜΦ 

/ƻƴǎŞǉǳŜƳƳŜƴǘΣ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜur de la couche de gravier sur le géotextile est donc de 15 cm au lieu 

de 25 cm. La superficie de cette frayère est de 1 m2. 

¦ƴ ŀōǊƛ ŀ ŞǘŞ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜƎƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭΦ " ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊƻǎǎŜ ǊƻŎƘŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ 

Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴt se reposer dans le contre-courant et se cacher sous 

ƭΩƻƳōǊŜ ŎǊŞŞŜΦ [ΩŀōǊƛ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻǎ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƛƭƭǳǎǘǊŞΦ 

 

Figure 16. Aménagement du seuil et de la frayère P-035 
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P-032 : seuil, frayère et abri  

Coordonnées : 48° 18' 19,5'' N, -71° 06' 13,0'' O 

Le seuil du segment P-лон ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŜƳōŃŎƭŜΦ " ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘΣ ƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ 

ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǳ ŘŜ ŎƻǳǊŀƴǘΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀ ƧǳƎŞ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳn seuil afin de favoriser le nettoyage de ce segment du ruisseau (figure 17). Il 

ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ŎǊŜǳǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊƻǳǎ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǳƛƭ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ȅ 

ŀǾŀƛǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǊŀŎƛƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎǊƻǎǎŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ ŀ aussi éprouvé de la 

ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Řǳ ǎŜǳƛƭΣ ŎŀǊ ƭŜ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƭŀŎŞ ŀǎǎŜȊ ƭƻƛƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ŎƾǘŞǎ ŘŜǎ ǇƻǳǘǊŜǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊƻǳǎ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŞǘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŀƛŜƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ŎƭƻǳŜǊ 

ƭŜ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜΦ /ƻƴǎŞǉǳŜƳƳŜƴǘΣ ƭΩŜŀǳ ǎΩŞŎƻǳƭŀƛǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŎƾǘŞǎ Řǳ ǎŜǳƛƭΦ tƻǳǊ ǊŜƳŞŘƛŜǊ Ł ŎŜ 

ǇǊƻōƭŝƳŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀ ǘŜƴǘŞ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŀŎǘŀƴǘ ŘŜǎ 

ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŦƛƴǎΣ ŘŜ ƭŀ ǊƻŎƘŜ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ Řǳ ǎŜǳƛƭΦ /ŜǘǘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŀ 

ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ƭŜǎ 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŀǾŜŎ ƭŀ ōǊƻǳŜǘǘŜΦ 

La frayère du segment P-лон ŀ ŞǘŞ ǇƭŀŎŞŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭΦ [Ŝ ƭƛǘ ŀ ŞǘŞ ŎǊŜǳǎŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл cm 

ŀŦƛƴ ŘΩȅ ǇƭŀŎŜǊ le géotextile et du gravier de fraie sur une superficie totale approximative 

de 1 m2. 

9ƴ ƴŜǘǘƻȅŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭΣ ǳƴŜ ǎƻǳŎƘŜ ŘΩŀǊōǊŜ ŀƴŎǊŞŜ 

dans la berge a créé un abri. De plus, les grosses roches installées près des berges pour contrer 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘΩŀōǊƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻƛǎǎƻƴǎΦ 

 

Figure 17. Aménagement du seuil, de la frayère et de l'abri P-032 
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4.2.3. 5ŀǘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

Le nettoyage du ruisseau des Pères a été réalisé les 6 et 15 juillet 2015. Les aménagements ont 

eu lieu du 27 juillet 2015 au 15 septembre 2015. Au total, quatorze personnes y ont participé : 

quatre chargées de projets, cinq techniciens en environnements et cinq bénévoles, représentant 

un total de 34,5 heures pour le nettoyage du ruisseau et 142,5 heures pour les aménagements. 

Ce temps tient compte uniquement du temps sur le terrain, la préparation étant exclue du 

calcul. 

4.3. Observations en période de fraie 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŦǊŀȅŝǊŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŦǊŀƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ impacts créés par les 

aménagements faits sur les ruisseaux Maltais et Des PèresΦ [ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŞƴƛǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ŦǊŀȅŝǊŜǎ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜǎ 

aménagements. Cette étape a été réalisée lorsque ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ est passée sous les 

10°C, température à laquelle les ombles de fontaine se reproduisent (entre 3°C et 13°C) (FFQ et 

MEF, 1996). " Ƴƻƛƴǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ƎŞƴƛǘŜǳǊǎ Řŝǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎƻǊǘƛŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩȅ ŀƭƭŜǊ 

au moins trois fois pendant la période de fraie (FFQ et MEF, 1996). 

" ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмрΣ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎǳƛǾƛ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀȅŝǊŜǎ 

par les ombles de fontaine. En effet, lors des observations effectuées les 7, 14 et 23 octobre 

2015, les oōǎŜǊǾŀǘŜǳǊǎ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŀƛŜƴǘ tranquillement des frayères afin de limiter les vibrations 

et de ƴŜ Ǉŀǎ ŜŦŦǊŀȅŜǊ ƭŜǎ ǇƻƛǎǎƻƴǎΦ {ŀƴǎ ƳŀǊŎƘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀȅŝǊŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ ǎǳǊ 

ƭΩŜŀǳΣ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊ restait près de chacune des frayères pendant environ 45 minutes. La 

ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǘoutes les observations ont été notées sur la fiche pour le suivi 

biologique créée à cet effet (annexe E). 

Les tableaux qui suivent résument les observations faites lors de ces trois sorties de suivi. La 

première sortiŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŦǊǳŎǘǳŜǳǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΦ [ƻǊǎ des deux autres séances, 

des truites mouchetées ont été observées dans trois frayères des quatre frayères aménagées au 

ruisseau Maltais ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ƴƻǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜǎ tŝǊes. 

Ce suivi biologique a demandé un total de 36,50 heures de travail, sans compter le temps de 

préparation. Lors des deux premières sorties, ce sont quatre chargées de projets qui ont fait le 

suivi sur les ruisseaux Maltais et Des Pères. La première sortie a durée 3,5 heures et la deuxième 

ǎƻǊǘƛŜ ŀ ŘǳǊŞŜ о ƘŜǳǊŜǎΦ [ŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ 

projets RIVAGE ainsi que deux bénévoles et elle a demandé 3,5 heures de terrain. 

4.3.1. Ruisseau Maltais 

Le tableau 4 présente les observations notées lors du suivi biologique en 2015 sur le ruisseau 

Maltais. 5Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻƳōƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎƻǊǘƛŜǎ 

ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŦǊŀȅŝǊŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ aŀƭǘŀƛǎΦ 

Premièrement, la frayère M-лнтō ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜΦ [ŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

favorise la déposition de sédiments fins et de feuilles. Le gravier est colmaté presque 
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ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛǇƘȅǘƻƴ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜΦ /ŜǘǘŜ ŦǊŀȅŝǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 

ǎǳƛǾƛŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŀƭƭŜǊ ƳƻŘƛŦƛŜǊ 

ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŎŜǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘŞ нлмс Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝ 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴe ƎǊƻǎǎŜ ǊƻŎƘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳn courant plus 

dynamique sur le gravier de fraie. 

Quant à la frayère M-027 aménagée à même un seuil, les observations ont été beaucoup plus 

dynamiques. Lors de la deuxième séance, trois ombles de fontaine ont été observées en même 

temps, et au total, ce sont cinq observations qui ont été notées cette journée-là. Les individus 

de 10 à 20 ŎƳ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ǊŜǎǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊŀȅŝǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ Ŏƛƴǉ ƳƛƴǳǘŜǎ όŦƛƎǳǊŜ 18). La dernière 

ǎŞŀƴŎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǾƻƛǊ ǘǊƻƛǎ Ł ǉǳŀǘǊŜ ǘǊǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦǊŀȅŝǊŜΦ 5ŜǳȄ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ 

restaient ensemble, un mâle plus coloré derrière une femelle plus foncée. Un autre individu 

coloré occupait un nid nettoyé à travers les feuilles sur la rive droite de la frayère. Ils mesuraient 

tous entre 15 et 20 cm. Les truites ont aussi été observées Řŀƴǎ ƭΩŀōǊƛ ǎƻǳǎ ƭŀ ƎǊƻǎǎŜ ǊƻŎƘŜ ǇƻǳǊ 

se cacher. À chacune des visites, le gravier de fraie semblait plus nettoyé, surtout au centre de la 

frayère. 

Sur la frayère M-028, une seule truite a été observée lors de la deuxième séance, en descendant 

le courant sŀƴǎ ŀǊǊşǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊŀȅŝǊŜΦ /ΩŜǎǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǉǳΩǳƴ 

individu a été observé dans la frayère pendant cinq à huit minutes avant de retourner vers 

ƭΩŀƳƻƴǘ όŦƛƎǳǊŜ 18). Deux ou trois autres truites (mâles et femelles) ont été observées près de la 

frayère, soit devant sans y entrer ou soit juste de passage dans le courant. La frayère était plus 

ƴŜǘǘƻȅŞŜ Ŝǘ ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǾƛǎƛǘŜΣ ŎƻƴŦƛǊƳŀƴǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ Ŧrayère par les poissons. 

Finalement, sur le seuil et la frayère M-029Σ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩƻƳōƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜ a été concluante 

Řŝǎ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǘǊǳƛǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ŝƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘΣ ŘŜǳȄ Ŝƴ 

ǊŜƳƻƴǘŀƴǘ ƭŜ ǎŜǳƛƭ Ŝǘ ǳƴŜ Ŝƴ ŀǊǊƛǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜǎŎŜƴŘǳ ƭŜ ǎŜǳƛƭΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

restées sur la frayère. Lors de la dernière séance, deux truites ont monté le seuil et sont restées 

environ 30 secondes sur la frayère. Elles mesuraient entre 8 et 10 cm. Elles sont revenues plus 

tard sur la frayère pour y rester une minute. De plus, le gravier de fraie semblait plus nettoyé à 

chaque suivi réalisé. [ŀ ŦǊŀȅŝǊŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻƳōƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ŦǊŀƛŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

été observée. 

9ƴǘǊŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŀƛǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ 

chuté. Descendue à 3,5°C le 23 octobre 2015Σ ŎΩŞǘŀƛǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŦǊŀƛŜ 

ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ  
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Tableau 4. Résultats du suivi biologique des frayères sur le ruisseau Maltais 

Date (aaaa-

mm-jj) 

Site Durée T°C de 

ƭΩŜŀǳ 

Nb de géniteurs Nb de nids Commentaires 

2015-10-07 M-029 

Seuil et 

frayère 

45 min 8°C 0 - - 

2015-10-07 M-028 

Frayère 

46 min 8°C 0 - - 

2015-10-07 M-027 

Seuil et 

frayère 

45 min 8°C 0 - - 

2015-10-07 M-027b 

Frayère 

45 min 8°C 0 2 ovales nettoyés 

(potentiel) 

Frayère légèrement 

recouverte de feuilles et 

sédiments 

2015-10-14 M-029 

Seuil et 

frayère 

50 min 8°C 3 (2 de 15 cm brunes, 

1 de 20 cm plus 

colorée) 

- De passage, 2 vers 

ƭΩŀƳƻƴǘΣ м ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ 

pas descendu 

2015-10-14 M-028 

Frayère 

47 min 8°C 1 - Descendu le courant 

sans arrêter 

Frayère légèrement plus 

nettoyée que 1ère fois 

2015-10-14 M-027 

Seuil et 

frayère 

45 min 8°C 5 (3 en même temps, 

10 - 20 cm) 

- Restaient sur place 

ƧǳǎǉǳΩŁ р ƳƛƴΦ 

2015-10-14 M-027b 

Frayère 

45 min 8°C 0 2 ovales plus clairs, 

mais pas 100% 

nettoyés 

Frayère colmatée par 

sédiments, feuilles et 

périphyton 

2015-10-23 M-029 

Seuil et 

frayère 

45 min 3,5°C 2 (10 cm) - deux fois, 30 sec et 1 

min 

2015-10-23 M-028 

Frayère 

54 min 3,5°C 4 (2 dans la frayère) - 2 remontent le courant 

sans arrêter ou restent à 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ 

2015-10-23 M-027 

Seuil et 

frayère 

45 min 3,5°C 3 ou 4 (15-20 cm, 

2 colorées, 2 brunes) 

Milieu frayère 

nettoyée et ovale dans 

feuilles à droite 

nettoyé 

Sur place sur la frayère, 

2 ensemble, 1 dans nid à 

droite, 1 méné 
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Figure 18. Frayères et observations sur le ruisseau Maltais lors du suivi biologique fait en octobre 2015 
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4.3.2. Ruisseau des Pères 

Concernant le ruisseau des Pères, le tableau 5 présente les observations notées lors du suivi 

biologique effectué en 2015. !ǳŎǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ 

ǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ  

Le gravier de fraie semblait généralement plus nettoyé sur les deux frayères qui sont jumelées à 

un seuil, soit les frayères P-035 et P-032 (figure 19). Des ménés non identifiés ont été observés 

près du seuil P-035 lors de la première et la dernière visite pour le suivi. 

5Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊŀȅŝǊŜ t-037 

puƛǎǉǳΩǳƴŜ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀōƭŜ ǎŜƳōƭŜ ŎƻƭƳŀǘŜǊ ƭŜ ƎǊŀǾƛŜǊΦ /Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ 

ǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ōŀǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 

ŀǳƎƳŜƴǘŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ǊŞǎǳǊƎŜƴŎŜǎΦ Il est recommandé de retourner voir cet 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ 

ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊΦ 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Ł ƭΩŞǘŞ нлмр όǇƭǳǾƛŜǳȄ Ŝƴ juillet-août et 

sec en septembre-ƻŎǘƻōǊŜύΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ 

supérieurs à ceux observés pendant la fraie. Ceci peut expliquer les problématiques de niveau 

ŘΩŜŀǳȄ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ Řǳ ǎǳƛǾƛ biologique. 

Sur le ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜǎ tŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ [Ŝǎ 

ǊŞǎǳǊƎŜƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƞŎƘŜ ǎǳǊ 

les aménagements en aval. Lorsque la température a baissée sous les 3°C à la frayère en amont, 

les résurgences permettaient de conserver une température stable, autour de 4°C en aval. 

Le 23 octobre 2015Σ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǊǘŀƛǘ Ł ŎǊƻƛǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ŦǊŀƛŜ ŘŜ ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜ 

était terminé, mettant fin au suivi.  
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Tableau 5. Résultats du suivi biologique des frayères en période de fraie 

Date Site Durée T°C de 
ƭΩŜŀǳ 

Nb de 
géniteurs 

Nb de 
nids 

Commentaires 

2015-10-07 P-037 
Frayère 

55 min 9°C 0 - - 

2015-10-07 P-035 
Seuil et 
frayère 

45 min 7°C 0 - Observation de 2 
petits menés non 

identifiés 

2015-10-07 P-032 
Seuil et 
frayère 

45 min 6,5°C 0 - - 

2015-10-14 P-037 
Frayère 

50 min 8°C 0 - ¢Ǌŝǎ ǇŜǳ ŘΩŜŀǳΣ 
accumulation de 
sable au milieu 

2015-10-14 P-035 
Seuil et 
frayère 

40 min 6°C 0 - Frayère plus 
nettoyée 

2015-10-14 P-032 
Seuil et 
frayère 

40 min 6°C 0 - Gravier nettoyé 

2015-10-23 P-037 
Frayère 

45 min 2,5°C 0 - tƭǳǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭǳǎ 
nettoyé, moins de 

sable 

2015-10-23 P-035 
Seuil et 
frayère 

45 min 4°C 0 - 2 ménés, gravier 
propre 

2015-10-23 P-032 
Seuil et 
frayère 

45 min 4°C 0 - Gravier propre 

 

 

Figure 19. Frayères sur le ruisseau des Pères lors du suivi en octobre 2015 
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4.4. Suivi des aménagements 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

années, et ce, pour les trois premières années suivant les aménagements. Une fiche de suivi 

ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ des aménagements a été créée pour effectuer ces observations (annexe F). Les 

résultats écrits de ces observations doivent être envoyés à la FFQ. 

/ŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ de ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

pour leur pérennité. Le milieu hydrique peut être instable et des crues inattendues sont 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƴƻƴ ǇǊŞǾǳǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎés en ruisseaux. 

Ce suivi doit être réalisé à plusieurs reprises, surtout la première année. Les moments clés sont : 

ǇŜƴŘŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎǊǳŜ ǇǊƛƴǘŀƴƛŝǊŜΣ ŀǇǊŝǎ ŘŜǎ ƻǊŀƎŜǎ ŘΩŞǘŞ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŦǊŀƛŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΦ [Ŝǎ 

ŀƴƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩȅ ŀƭƭé seulement deux fois : après les crues printanières 

et avant la fraie (FFQ et MEF, 1996). 

5. Revue de presse 
La liste qui suit énumère les articles de divers journaux et entrevues à des émissions de radio qui 

discutent du projet mené par le RIVAGE Ł ƭΩŞǘŞ нл15. 

¶ Omble de fontaine : aménagements fauniques complétés 

Le Quotidien, 26 septembre 2015, à la page 10 

http://lequotidien.newspaperdirect.com/epaper/viewer.aspx  

 

¶ Aménagements de ruisseaux à Saguenay : au grand bonheur des amateurs de pêche! 

Le Réveil, 21 août 2015 

http://www.lereveil.ca/actualites/societe/257062/amenagements-de-ruisseaux-a-

saguenay-au-grand-bonheur-des-amateurs-de-peche 

 

¶ 5Ŝǎ ŦǊŀȅŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜ 

Café, boulot, Dodo, 9 juin 2015, à 06h44 

http://ici.radio-canada.ca/emissions/cafe_boulot_dodo/2014-

2015/archives.asp?date=2015-06-09  

 

¶ Un projet unique pour favoriser la reproduction 

Le Quotidien, 8 juin 2015 

http://lequotidien.newspaperdirect.com/epaper/viewer.aspx?noredirect=true 

 

¶ Rivière du Moulin : Rivage souhaitŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳ 

Le Réveil, 5 juin 2015 

http://www.lereveil.ca/actualites/societe/235452/riviere-du-moulin-rivage-souhaite-

sensibiliser-a-limportance-dune-saine-gestion-de-leau 
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6. Recommandations 
Pour respecter les engagements faits auprès de la FFQ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 

aménagements, le suivi Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Řƻƛvent être 

réalisés pendant les trois années suivant les travaux ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. Un court rapport de ces 

sorties devra être envoyé à la FFQ à toutes les années pour les informer de la réalisation du suivi 

Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ Ŧƻǳrni par ce partenaire (FFQ, 2015) (annexe G). Le suivi des structures 

ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǘƾǘ Ł ƭΩŞǘŞ ǇƻǳǊ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊe les décisions nécessaires pour 

améliorer les aménagements, le cas échéant. Le suivi biologique, pour sa part, doit être réalisé 

en période de fraie, soit vers la mi-octobre. 

[Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŎƘŜȊ ǉǳƛ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǘ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜments savent 

ǉǳΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ Il est recommandé de les contacter 

pour les informer ŘŜǎ ŘŀǘŜǎ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ pendant ces trois années de 

suivi.  

À la suite du suivi biologique réalisé à lΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмрΣ il a été constaté que la frayère M-027b 

du ruisseau Maltais ǎΩŜǎǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǊŜƳǇƭƛŜ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎΣ ǊŜŎƻǳǾǊŀƴǘ 

complètement le gravier. Il est donc recommandé que des changements à la frayère M-027b sur 

le ruisseau Maltais soieƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Également lors Řǳ ǎǳƛǾƛ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмрΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳΩil y avait très 

ǇŜǳ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊŀȅŝǊŜ t-лот Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ Il est donc recommandé de retourner voir 

cet aménagemeƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ŧƻƛǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞǘŞ нлмс ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǎƛ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ 

améliorer lŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘΩŜŀǳ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ǳƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ.  

La réalisation de ce type de projet demande une force et une endurance physique respectable. 

Ces aménagements exigent de longues journées de travail manuel, et ce, sur plusieurs jours 

consécutifs. Si des projets semblables sont réalisés dans le futur, il est recommandé ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 

que la personne responsable soit forte et endurante pour mener à terme les travaux sans se 

ōƭŜǎǎŜǊ ƻǳ ǎΩŞǇǳƛǎŜǊΦ 

Dans le cadre de la planification du suivi, une enseignante de ƭΩŞŎƻƭŜ primaire Des Jolis-Prés a été 

approchée pour faire participer sa classe aux observations. En 2015, iƭ ƴΩétait pas possible pour 

ŜǳȄ ŘŜ ǎƻǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ. Par contre, elle se montrait très intéressée à y participer dans les années 

suivantes. Il a donc été convenu de faire une activité en classe en 2015 pour faire connaître les 

différents habitats du poisson et sensibiliser les élèves. Pour les années subséquentes, il est 

ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŘΩŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ǉuisque le suivi biologique demande de ne pas bouger 

et de faire preuve de patience, il serait difficile de faire cette activité avec une quarantaine de 

jeunes. Par contre, il serait possible de faire une activité pour montrer les aménagements et 

expliquer en quoi chacun de ces aménagements est apprécié par ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜΦ 

Également, une autre problématique entourant cette activité est la disponiōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻȅŞ 

du RIVAGE pour faire cette activité. Il est donc recommandé de penser à une activité à la fin de 

ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ όƧǳƛƴύ ƻǳ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ όǎŜǇǘŜƳōǊŜύ.  
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7. Conclusion 
Les aménagements réalisés ǇŀǊ ƭŜ wL±!D9 Ł ƭΩŞǘŞ 2015 aux ruisseaux Maltais et Des Pères 

ǇǊƻǳǾŜƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ faunique ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau par des petites 

actions. Le nettoyage ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ à lui seul a changé ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 

permis la libre circulation des espèces aquatiques.  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǎŜǳƛƭǎΣ ǉǳŀǘǊŜ ŦǊŀȅŝǊŜǎΣ ǘǊƻƛǎ ŀōǊƛǎ Ŝǘ ŘŜǳȄ ŘŞŦƭŜŎǘŜǳǊǎ sur le 

ǊǳƛǎǎŜŀǳ aŀƭǘŀƛǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ frayères 

ǇŀǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ a été confirmée sur trois des quatre frayères ƭƻǊǎ Řǳ ǎǳƛǾƛ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ 

2015. {ǳǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜǎ tŝǊŜǎΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řu poisson a été ŜƴǊƛŎƘƛ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ 

seuils, trois frayères, trois abris et deux déflecteurs. Malheureusement, aucun omble de 

ŦƻƴǘŀƛƴŜ ƴΩa été observé dans les frayères lors du suivi biologique. 

tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ 

aménagements pendant les trois prochaines années. Jumelé au suivi biologique, le Comité 

RIVAGE sera en mesure dΩapprécier les efforts portés sur les ruisseaux et garantir leur efficacité 

à long terme. 
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Annexe A. Plans techniques des aménagements 
Ruisseau Maltais 

 

Figure 20. Plan technique des seuils sur le ruisseau Maltais (segments M-013, M-016, M-020) 
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Figure 21. Plan technique des déflecteurs simples (segments M-005 et M-018) sur le ruisseau Maltais 
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Ruisseau des Pères 

 

Figure 22. Plan technique des seuils et frayères sur le ruisseau des Pères (segments P-032, P-035, P-036) 
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Figure 23. Plan technique du déflecteur double P-035 sur le ruisseau des Pères 
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Figure 24. Plan technique du déflecteur double P-038 sur le ruisseau des Pères 
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Annexe B. Plans détaillés des aménagements 
Ruisseau des Pères 

 

Figure 25. Plan détaillé du seuil P-040 du ruisseau des Pères 

 

Figure 26. Plan détaillé du déflecteur P-040 du ruisseau des Pères 
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Figure 27. Plan détaillé du seuil P-036 du ruisseau des Pères 

 

Figure 28. Plan détaillé du déflecteur P-035 du ruisseau des Pères 

 

Figure 29. Plan détaillé du seuil P-035 du ruisseau des Pères 
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Figure 30. Plan détaillé du seuil P-032 du ruisseau des Pères 

  


















